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PLAN D’ACTIONS POUR L’EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE  

LES FEMMES ET LES HOMMES  

2021-2023 

 

 

L’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, daté du 

30 novembre 2018, prévoit la mise en œuvre par les employeurs publics d’un plan d’action relatif à l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes sur une durée de 3 ans. Cet accord prévoit de faire correspondre les 

actions selon 4 axes obligatoires qui concernent: 

 
 L’évaluation et la prévention des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes ;  

 La garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grade et emplois de 
la fonction publique ;  

 L’amélioration de la conciliation et de l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle / 
familiale à partir d’une approche égalitaire entre femmes et hommes ;  

 La prévention et le traitement des discriminations, des actes de violence, de harcèlement moral ou 
sexuel ainsi que des agissements sexistes.  

 

Si l’Université Paris 8 souscrit résolument à la politique actuellement menée par le ministère concernant la promotion 

de l’égalité entre femmes et hommes, c’est au-delà de l’obligation réglementaire que s’inscrit sa volonté d’agir. 

L’université souhaite, dans son plan d’action, agir concrètement et efficacement sur l’ensemble des thèmes et pour 

cela s’attachera à comprendre et analyser les leviers freinant l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Elle s’appuiera notamment sur l’analyse des écarts de situation sur la base des données sexuées du bilan social de 

l’établissement, et développera de nouveaux indicateurs à suivre afin d’élaborer des mesures de réduction de ces 

écarts.  

Ce travail structurant, reflet de la politique de l’établissement, engagera l’université sur le long terme et cela en 

concertation avec les représentants élus de l’établissement  au sein du CT et des nouvelles instances. 

Toutes ces actions vont nécessiter l’engagement et la mobilisation de nombreux services, notre université se donnera 

les moyens d’agir dans un projet collectif au service des droits des femmes et du traitement égal entre les femmes et 

les hommes. 
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QUELQUES CHIFFRES  

DE SITUATION COMPAREE DES FEMMES ET DES HOMMES 

 

 

Effectifs globaux Enseignants/ Biatss 

 

Au 31 décembre 2020, l’université paris 8 compte un total de 1680 agents. Le taux de féminisation est de 54% 

toutes populations confondues avec une proportion de près de 58% chez les personnels Biatss et 51.5% chez les 

personnels enseignants. 

 

 

Personnels enseignants et enseignants-chercheurs 

 

Pour les personnels enseignants, la répartition entre les femmes et les hommes parmi les différents types 

d’enseignants chercheurs et enseignants permet de constater un bon équilibre d’ensemble. On constate tout de 

même une plus forte représentation des hommes dans certains corps. 

Par exemple 58% d’hommes chez les PR, alors que les femmes comptent pour 54% des MCF. 
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Personnels BIATSS 

 

 
 

 

Le taux de féminisation global est de près de 58%. 

On peut constater que les femmes sont majoritairement présentes dans toutes les catégories à l’exception des 

contractuels de catégorie C 
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Ventilation des rémunérations des enseignants (hors heures complémentaires) 

 

 

 

 

 

On constate que chez les personnels enseignants, la rémunération moyenne est supérieure chez les hommes 

comparativement aux femmes. Si ces écarts peuvent pour certains corps s’expliquer par un effet pyramide des âges 

(davantage d’hommes en fin de carrière), le plan d’action permettra de mettre en place des outils d’analyse fine des 

raisons de ces écarts et de déterminer des mesures de correction.  
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Ventilation des rémunérations des BIATSS 

 

Chez les personnels BIATSS, la rémunération moyenne est globalement un peu supérieure chez les hommes par 

comparaison à celle des femmes.  

Si ces écarts peuvent pour certains corps s’expliquer par un effet pyramide des âges (davantage d’hommes en fin de 

carrière), ou par une plus grande représentation des hommes dans des métiers aux niveaux de rémunération plus 

élevés, le plan d’action permettra de mettre en place des outils d’analyse fine des raisons de ces écarts et de 

déterminer des mesures de correction. 


